










ARNAL Page 2 sur 26

Article 4.3.4.2.  Isolement avec les milieux........................................................................................................................13
Article 4.3.5.  Bassin de rétention des eaux pluviales......................................................................................13

CHAPITRE 4.4 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE
REJET AU MILIEU.......................................................................................................................................................13

Article 4.4.1.  Identification des effluents.........................................................................................................13
Article 4.4.2.  Collecte des effluents..................................................................................................................13
Article 4.4.3.  Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement......................................................13
Article 4.4.4.  Entretien et conduite des installations de traitement...........................................................14
Article 4.4.5.  Localisation du point de rejet....................................................................................................14
Article 4.4.6.  Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet.....................................14

CHAPITRE 4.5 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS.............................................14
Article 4.5.1.  Dispositions générales..................................................................................................................14
Article 4.5.2.  Rejets dans le milieu naturel.......................................................................................................15

Article 4.5.2.1.  Caractéristiques générales.......................................................................................................................15
Article 4.5.2.2.  Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires...................................................................................15
Article 4.5.2.3.  Valeurs limites d’émission des eaux exclusivement pluviales............................................................16

CHAPITRE 4.6 AUTOSURVEILLANCE DES REJETS ET PRÉLÈVEMENTS............................................................16
Article 4.6.1.  Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets aqueux...............16

CHAPITRE 4.7 SURVEILLANCE DES EFFETS DES REJETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES ET LES SOLS.....17
CHAPITRE 4.8 ZONE HUMIDE – MESURES COMPENSATOIRES........................................................................17

Article 4.8.1.  Mesures compensatoires.............................................................................................................17
Article 4.8.2.  Suivi des mesures compensatoires............................................................................................17

TITRE 5 – PRÉVENTION ET GESTION DES DÉCHETS.........................................................................18

CHAPITRE 5.1 PRODUCTION DE DÉCHETS TRI, RECYCLAGE ET VALORISATION........................................18
CHAPITRE 5.2 GESTION DES DÉCHETS REÇUS PAR L’INSTALLATION...........................................................18

Article 5.2.1.  Conception des installations......................................................................................................18
Article 5.2.2.  Description des déchets entrants.............................................................................................18

TITRE 6 – SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES...........................................................................19

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES..........................................................................................................19
Article 6.1.1.  Identification des produits..........................................................................................................19
Article 6.1.2.  Étiquetage des substances et mélanges dangereux................................................................19

TITRE 7 – PROTECTION DU CADRE DE VIE.........................................................................................20

CHAPITRE 7.1 LIMITATION DES NIVEAUX DE BRUIT.........................................................................................20
Article 7.1.1.  Niveaux limites de bruit en limites d’exploitation...................................................................20
Article 7.1.2.  Mesures périodiques des niveaux sonores...............................................................................20

TITRE 8 – PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES.............................................................21

CHAPITRE 8.1 PRINCIPES DIRECTEURS................................................................................................................21
CHAPITRE 8.2 GÉNÉRALITÉS..................................................................................................................................21

Article 8.2.1.  Localisation des risques...............................................................................................................21
Article 8.2.2.  Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux............................................21
Article 8.2.3.  Propreté de l’installation.............................................................................................................21
Article 8.2.4.  Contrôle des accès.......................................................................................................................21
Article 8.2.5.  Circulation dans l’établissement...............................................................................................21

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS........................................................................22
Article 8.3.1.  Intervention des services de secours........................................................................................22
Article 8.3.2.  Installations électriques..............................................................................................................22
Article 8.3.3.  Systèmes de détection...............................................................................................................22
Article 8.3.4.  Protection contre la foudre.......................................................................................................22

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES..........................................23
Article 8.4.1.  Organisation de l’établissement................................................................................................23
Article 8.4.2.  Rétentions et confinement........................................................................................................23
Article 8.4.3.  Réservoirs......................................................................................................................................24
Article 8.4.4.  Règles de gestion des stockages en rétention........................................................................24
Article 8.4.5.  Stockage sur les lieux d’emploi..................................................................................................24
Article 8.4.6.  Transports – chargements – déchargements..........................................................................24
Article 8.4.7.  Élimination des substances ou mélanges dangereux.............................................................24



ARNAL Page 3 sur 26

CHAPITRE 8.5 DISPOSITIONS D’EXPLOITATION...............................................................................................24
Article 8.5.1.  Surveillance de l’installation.......................................................................................................24
Article 8.5.2.  Travaux..........................................................................................................................................25
Article 8.5.3.  Vérification périodique et maintenance des équipements..................................................25
Article 8.5.4.  Interdiction de feux.....................................................................................................................25
Article 8.5.5.  Formation du personnel.............................................................................................................25

CHAPITRE 8.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS...25
Article 8.6.1.  Ressources en eau et mousse.....................................................................................................25
Article 8.6.2.  Entretien des moyens d’intervention.......................................................................................26

CHAPITRE 8.7 RISQUE INONDATION..................................................................................................................26
CHAPITRE 8.8 RISQUES TECHNOLOGIQUES EXTERNE.....................................................................................26



ARNAL Page 4 sur 26

TITRE 1 – PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS
GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation

ARNAL, SIRET 89227029900035, dont le siège social est situé  au 37 quai de Bosc 34200 SÈTE est autorisée, sous
réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de SANDOUVILLE,
au 5287  zone industrielle portuaire (coordonnées Lambert 93 X=503960 et Y=6933500), les installations détaillées
dans les articles suivants.

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Communes Parcelles 
SANDOUVILLE 0011, 0012, 0013 et 0032(*) section AH

(*) Seule une partie de la parcelle 0032 (1 754 m²) est concernée par l’installation

La superficie totale du terrain concerné par la présente demande d'autorisation est de 15 270 m².

La présente autorisation tient lieu de :

• Absence d’opposition à déclaration d’installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II de l’article
L. 214-3 ou arrêté de prescriptions applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités objet de la
déclaration.

Article 1.1.2. Installations  non  visées  par  la  nomenclature  ou soumises  à  déclaration,
enregistrement ou autorisation

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité
avec  une  installation  soumise  à  autorisation  à  modifier  notablement  les  dangers  ou  inconvénients  de  cette
installation, conformément à l’article L.181-1 du Code de l’environnement.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

Article 1.2.1. Liste  des  installations  concernées  par  une  rubrique  de  la  nomenclature  des
installations classées ou par une rubrique de la nomenclature loi sur l’eau

Les installations exploitées relèvent des rubriques suivantes :

Rubrique Régime
(*)

Libellé simplifié de la rubrique Nature de l’installation Quantité autorisée

2795.1 A

Installations  de  lavage  de  fûts,
conteneurs et citernes de transport de
matières  alimentaires,  de  substances
ou mélanges  dangereux mentionnés  à
l'article  R.  511-10,  ou  de  déchets
dangereux.

La  quantité  d’eau  mise  en  œuvre
étant :
1) Supérieure ou égale à 20 m³/j

2  pistes  de  lavage
équipées  de  têtes  haute
pression

50 m³/j
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Rubrique Régime
(*)

Libellé simplifié de la rubrique Nature de l’installation Quantité autorisée

2910.A.2 DC

Combustion,  à  l'exclusion  des  installations
visées par les rubriques 2770, 2771, 2971 ou
2931.

A. Lorsque sont consommés exclusivement,
seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz
de pétrole liquéfiés, du biométhane, du fioul
domestique, du charbon, des fiouls lourds, de
la biomasse telle que définie au a) ou au b) i)
ou au b) iv) de la définition de la biomasse,
des  produits  connexes  de  scierie  et  des
chutes du travail  mécanique de bois  brut
relevant  du  b)  v)  de  la  définition  de  la
biomasse, de la biomasse issue de déchets au
sens  de  l’article  L.  541-4-3  du  Code  de
l’environnement,  ou  du  biogaz  provenant
d’installations classées sous la rubrique 2781-
1, si la puissance thermique nominale totale
de l’installation de combustion (*) est :

2.  Supérieure  ou  égale  à  1 MW,  mais
inférieure à 20 MW

• 1 chaudière au gaz d’une
puissance  de
1,6 MW

• 1 chaudière au fuel d’une
puissance  de
0,8 MW

Puissance totale autorisée : 2,4 MW

4718.2.a DC

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et
2 (y compris GPL) et gaz naturel (y compris
biogaz  affiné,  lorsqu’il  a  été  traité
conformément aux normes applicables  en
matière  de  biogaz  purifié  et  affiné,  en
assurant une qualité équivalente à celle du
gaz naturel, y compris pour ce qui est de la
teneur en méthane, et qu’il  a  une teneur
maximale de 1 % en oxygène).

La quantité totale susceptible d'être présente
dans les installations (*) y compris dans les
cavités  souterraines  (strates  naturelles,
aquifères,  cavités  salines  et  mines
désaffectées hors gaz naturellement présent
avant exploitation de l'installation) étant :

2. Pour les autres installations

b. Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à
50 t

1  citerne  fixe  de  70 m³
pour  le  stockage  de  GPL
(chaudière gaz)

Quantité maximale autorisée : 31 t

(*) A (Autorisation) – DC (Déclaration et soumis au contrôle périodique prévu par l’article L. 512-11 du Code de l’environnement) - 

L’installation est visée par la rubrique de la nomenclature eau suivante :

Rubriq
ue

Régime (*) Libellé simplifié de la rubrique Nature de l’installation

2.1.5.0 D

Rejet  d’eaux  pluviales  dans  les  eaux
douces superficielles ou sur le sol ou
dans  le  sous-sol,  la  surface  totale  du
projet, augmentée de la surface
correspondant  à  la  partie  du  bassin
naturel dont les écoulements sont
interceptés par le projet, étant :

2°) Supérieure à 1 ha mais inférieure à
20 ha

Superficie totale de l’installation : 1,53 ha

(*) D – Déclaration

Article 1.2.2. Consistance des installations autorisées

L’établissement comprend principalement les installations suivantes :
• une installation de lavage de citernes,
• une station d’épuration destinée au traitement des eaux issues du lavage de citernes.
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Article 1.2.3. Statut de l’établissement

• Classement SEVESO : L’établissement n’est ni seuil haut, ni seuil bas, tant par dépassement direct d’un seuil tel
que défini au point I de l’article R. 511-11 du Code de l’environnement, que par règle de cumul en application
du point II de ce même article.

• Classement  IED :  L’établissement  n’est  pas  concerné  par  la  directive  2010/75/UE  relative  aux  émissions
industrielles, appelée directive IED.

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE
D’AUTORISATION

Les  aménagements,  installations  ouvrages  et  travaux  et  leurs  annexes,  objet  du  présent  arrêté,  sont  disposées,
aménagées  et  exploitées  conformément  aux  plans  et  données  techniques  contenus  dans  les  différents  dossiers
déposés par l’exploitant.  En tout état de cause,  elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION ET CESSATION D’ACTIVITÉ

Article 1.4.1. Durée de l’autorisation et caducité

L’arrêté d’autorisation cesse de produire effet lorsque l’installation n’a pas été mise en service ou réalisée dans
le délai de trois ans à compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force majeure ou de demande
justifiée et acceptée de prorogation de délai conformément à l’article R.181-48 du Code de l’environnement.

Article 1.4.2. Cessation d’activité et remise en état

L’usage futur du site en cas de cessation à prendre en compte présente deux cas de figure :

– La reconversion partielle ou totale du site avec réutilisation des bâtiments par une nouvelle activité :

L’exploitant prendra notamment les dispositions suivantes :
• l’évacuation  et  l’élimination,  par  des  entreprises  autorisées,  de  tous  les  produits  dangereux  et  déchets

présents sur le site,
• la réalisation d’un audit de site et sol pollués afin de déterminer s’il existe une pollution du sol et son degré

de pollution,
• la mise en place d’un dispositif de dépollution si besoin,
• le nettoyage de la totalité du site (bâtiments et aires extérieures),
• le démontage et l’évacuation de tout matériel et/ou bâtiment qui n’auront plus lieu d’être,
• la condamnation de l’accès au site (clôture, grille d’entrée, etc.) et des éléments potentiellement dangereux,
• la remise en état du site de façon identique à celle présentée au sein du rapport de base sur l’état du sol.

– La déconstruction complète du site pour une reconversion en terrain agricole :

L’exploitant prendra, en complément des mesures précédentes, les dispositions suivantes :
• la coupure des réseaux d’eau et d’électricité,
• la déconstruction des bâtiments (bureaux, locaux sociaux, bâtiments industriels),
• le décapage des pistes de circulation et des aires imperméabilisées avec enlèvement des produits par une

société spécialisée,
• le nivellement de l’ensemble du terrain,
• le contrôle de pollution des sols notamment au niveau de l’emplacement de la cuve à fioul et la dépollution

en cas de besoin,
• l’apport éventuel de terre végétale pour reconstituer des sols utilisables par l’agriculture.

Article 1.4.3. Équipements abandonnés

Les  équipements  abandonnés  ne  doivent  pas  être  maintenus  dans  les  installations.  Toutefois,  lorsque  leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES
Le  calcul  du  montant  des  garanties  financières  étant  inférieur  à  100 000 €,  l’exploitant  n’est  pas  tenu  de  les
constituer.
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CHAPITRE 1.6 IMPLANTATION

L’installation est implantée à une distance minimale de 10 mètres par-rapport aux tiers.

En application de l’article L. 181-26 du Code de l’environnement, il convient de vérifier au moment de l’autorisation
que  les  distances  d’éloignement  sont  suffisantes.  En  cas  de  besoin  d’une  distance  d’éloignement,  un  porté  à
connaissance urbanisme ou une proposition de servitude d’utilité publique doit être établi en parallèle du présent
arrêté pour figer les distances d’éloignement.

CHAPITRE 1.7 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION
L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

- le dossier de demande d’autorisation initial et la dernière version de l’étude de dangers,
- les plans tenus à jour
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à déclaration

non couvertes par un arrêté d'autorisation,
- les  arrêtés  préfectoraux  relatifs  aux  installations  soumises  à  autorisation,  pris  en  application  de  la

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,
- tous  les  documents,  enregistrements,  résultats  de  vérification  et  registres  répertoriés  dans  le  présent

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises
pour  la  sauvegarde  des  données.  Ces  documents  sont  tenus  à  la  disposition  de  l’inspection  des
installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site.
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TITRE 2 – GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, l’entretien et l’exploitation
des installations pour :

– utiliser  de  façon  efficace,  économe  et  durable  la  ressource  en  eau,  notamment  par  le  développement  de  la
réutilisation des eaux usées traitées et de l’utilisation des eaux de pluie en remplacement de l'eau potable ;

– limiter les émissions de polluants dans l’environnement ;

– respecter les valeurs limites d’émissions pour les substances polluantes définies ci-après ;

– gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et réduire les quantités rejetées ;

– prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs
ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de
voisinage, pour la santé, la  sécurité, la  salubrité  publique, pour  l’agriculture, pour la protection de la nature, de
l’environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et
des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

– prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les installations et en limiter les conséquences. Il
organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans
les  conditions  normales  d’exploitation,  les  situations  transitoires  et  dégradées,  depuis  la  construction  jusqu’à  la
remise en état du site après l’exploitation.
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger
les écarts éventuels.

CHAPITRE 2.2 CONSIGNES
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les
lieux fréquentés par le personnel.

L’exploitant  établit  des consignes  d’exploitation pour  l’ensemble  des installations comportant  explicitement  les
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou
d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Ces consignes d’exploitations précisent :

– les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien de
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté ;
– les  vérifications  à  effectuer,  en  particulier  pour  s’assurer  périodiquement  de  l’étanchéité  des  dispositifs  de
rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent
que le justifieront les conditions d’exploitation ;
– l’obligation du « permis d’intervention » pour les parties concernées de l’installation ;
– les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l’emploi et
le stockage de produits incompatibles.
L’ensemble des contrôles, vérifications, les opérations d’entretien menés doivent être notés sur un ou des
registres spécifiques tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.

L’exploitant établit par ailleurs des consignes de sécurité, qui indiquent :

– l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans
les zones présentant des risques d’incendie ou d’explosion ;
– l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ;
– les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides) ;
– les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances
dangereuses ;
– les  modalités  de  mise  en  œuvre  des  moyens  d’intervention  et  d’évacuation  ainsi  que  les  moyens
d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
– les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article
4.3.4.2 ;
– la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement,
des services d’incendie et de secours, etc. ;
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– l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.

L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.

CHAPITRE 2.3 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES
L'établissement  dispose  de  réserves  suffisantes  de  produits  ou  matières  consommables  utilisés  de
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de
filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.4 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

Article 2.4.1. Propreté

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.
L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, …
Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de besoin.

Article 2.4.2. Esthétique

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon
état de propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un
soin particulier (plantations, engazonnement,...).

CHAPITRE 2.5 RAPPORT D’INCIDENT OU D’ACCIDENT
Les rapports d’incident et d’accident mentionnés à l’article R.512-69 du Code de l’environnement sont transmis sous
15 jours à l’inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 DEMANDES DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS
CLASSÉES

L’inspection des installations classées pourra demander à tout moment la réalisation de prélèvements et d’analyses
d’effluents liquides ou gazeux ou de déchets ainsi que l’exécution de mesures de niveaux sonores de l’installation.
Les  frais  occasionnés  seront  à  la  charge  de  l’exploitant.  Cette  prescription  est  applicable  à  l’ensemble  de
l’établissement.
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TITRE 3 – PROTECTION DE LA QUALITÉ DE L’AIR

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

Article 3.1.1. Dispositions générales

L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l’exploitation  et  l’entretien  des
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre
de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des
effluents  en fonction de leurs  caractéristiques  et  la réduction des quantités  rejetées  en optimisant  notamment
l’efficacité énergétique.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en
qualité et quantité.

La durée de fonctionnement des moteurs de poids lourds est limitée autant que possible pendant leur présence sur
le site afin de restreindre les émissions de gaz d’échappement.

Article 3.1.2. Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols
de poussières et de matières diverses :

• les  voies  de  circulation  et  aires  de  stationnement  des  véhicules  sont  aménagées  (formes  de  pente,
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

• les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en
cas de besoin,

• les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

• des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

Article 3.1.3. Émissions diffuses et envols de poussières

Les  stockages  de  produits  pulvérulents  sont  confinés  (récipients,  silos,  bâtiments  fermés)  et  les  installations  de
manipulation,  transvasement,  transport  de  produits  pulvérulents  sont,  sauf  impossibilité  technique  démontrée,
munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les
dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du
présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques
d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…).

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. À défaut, des
dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du vent…)
que de l’exploitation sont mises en œuvre.

Lorsque  les  stockages  se  font  à  l’air  libre,  il  peut  être  nécessaire  de  prévoir  l’humidification  du  stockage  ou  la
pulvérisation d’additifs pour limiter les envols par temps sec.

Article 3.1.4. Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions d’anaérobie dans
des  bassins  de  stockage  ou  de  traitement  ou  dans  des  canaux  à  ciel  ouvert.  Les  bassins,  canaux,  stockage  et
traitement des boues susceptibles d’émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés.
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L’inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une campagne d’évaluation de l'impact olfactif
de l’installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

La concentration d’odeur imputable à l’installation ne doit pas dépasser la limite de 5 uoE /m³.

CHAPITRE 3.2 PLAN DE GESTION DES SOLVANTS (PGS)

Si l’installation consomme plus d’une tonne de solvants par an, l’exploitant met en place un plan de gestion des
solvants mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants des installations concernées.

Si la consommation annuelle de solvants de l’année N est supérieure à 30 tonnes par an, l’exploitant transmet à
l’inspection des installations classées, avant le 30 mars de l’année N+1,  le plan de gestion des solvants de l’année N et
l’informe des actions visant à réduire leur consommation.
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TITRE 4 – PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES
MILIEUX AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES
L’implantation et le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des
eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les dispositions du schéma directeur
d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe.

L’exploitant prend toutes les  dispositions nécessaires,  dans la  conception et  l'exploitation des  installations,  pour
limiter la consommation d'eau et les flux polluants.

CHAPITRE 4.2 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

Article 4.2.1. Origine des approvisionnements en eau

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la
quantité  d'eau  prélevée.  Ce  dispositif  est  relevé  journellement.  Ces  résultats  sont  portés  sur  un  registre
éventuellement informatisé et tenu à disposition de l’inspection des installations classées. 

Les  prélèvements d’eau dans le milieu,  non liés  à  la  lutte  contre  un incendie  ou aux exercices de secours,  sont
autorisés dans les quantités suivantes :

Origine de la
ressource

Nom de la masse d’eau ou de la commune du réseau
Prélèvement maximal

Annuel (m³/an)

Réseau d’eau
potable

Sandouville 18 250 m³

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces
imperméabilisées est de : 15 270 m², soit 1,53 ha.
Le débit de fuite maximal des eaux pluviales vers le milieu naturel est de 1 l/s/ha, soit 5,5 m³/h.

Article 4.2.2. Protection des réseaux d’eau potable

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans
les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 
Le bon fonctionnement de ces matériels fait l’objet d’une vérification au moins annuelle.

CHAPITRE 4.3 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

Article 4.3.1. Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu ou non conforme aux dispositions du
présent arrêté est interdit.
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits
et le milieu récepteur.
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration
des effluents.

Article 4.3.2. Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux d’eaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment  après  chaque  modification  notable,  et  datés.  Ils  sont  tenus  à  la  disposition  de  l'inspection  des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 
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• l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ;
• les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) ;
• les secteurs collectés et les réseaux associés ;
• les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs…) ;
• les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne

ou au milieu).

Article 4.3.3. Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Article 4.3.4. Protection des réseaux internes à l’établissement

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.

Article 4.3.4.1.     Protection contre des risques spécifiques  
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l’être sont équipés
d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

Par les réseaux d’assainissement de l’établissement ne transite aucun effluent issu d’un réseau collectif externe ou
d’un autre site industriel.

Article 4.3.4.2.     Isolement avec les milieux  
Un  système  permet  l’isolement  des  réseaux  d’assainissement  de  l'établissement  par  rapport  à  l'extérieur.  Ces
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à
partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

Article 4.3.5. Bassin de rétention des eaux pluviales

Les  eaux  pluviales  non  polluées  sont  collectées  séparativement  des  effluents  de  lavage  et  des  eaux  pluviales
susceptibles d’être polluées. 
Un bassin de rétention d’une capacité minimale de 623 m³ est aménagé sur le site et permet de faire face à un
événement d’occurrence centennale. Un dispositif  permettant le confinement des eaux en cas d’incendie ou de
pollution est installé au niveau de l’exutoire du bassin.
Une surveillance annuelle de l’ouvrage et un passage après un événement météorologique de forte ampleur, ainsi que
son entretien régulier, permettent de garantir son bon fonctionnement.

CHAPITRE 4.4 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

Article 4.4.1. Identification des effluents

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :
• les eaux pluviales,
• les eaux résiduaires (eaux de procédé,  eaux de lavages, purges des chaudières,...), 
• les eaux usées domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine.

Article 4.4.2. Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de
traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de
rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par
simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non
visés par le présent arrêté sont interdits.

Article 4.4.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement

La  conception  et  la  performance  des  installations  de  traitement  (ou  de  pré-traitement)  des  effluents  aqueux
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées
et  surveillées  de  manière  à  réduire  au  minimum  les  durées  d'indisponibilité  ou  à  faire  face  aux  variations  des
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caractéristiques des effluents bruts  (débit,  température, composition...)  y  compris  à l’occasion du démarrage ou
d'arrêt des installations.
Si  une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Article 4.4.4. Entretien et conduite des installations de traitement

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre.
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.
Les  eaux  pluviales  susceptibles  d’être  significativement  polluées  du  fait  des  activités  menées  par  l’installation
industrielle,  notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et
déchargement,  aires  de  stockage  et  autres  surfaces  imperméables,  sont  collectées  par  un  réseau  spécifique  et
traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence.
Ces  dispositifs  de  traitement  sont  entretenus  par  l’exploitant  conformément  à  un  protocole  d’entretien.  Les
opérations de contrôle et de nettoyage des équipements sont effectués à une fréquence adaptée.
Les fiches de suivi du nettoyage des équipements, l’attestation de conformité à une éventuelle norme ainsi que les
bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont mis à la disposition de l’inspection des installations
classées.

Article 4.4.5. Localisation du point de rejet

Les réseaux de collecte des effluents  générés par l'établissement aboutissent au point  de rejet  qui  présente les
caractéristiques suivantes :

Réf. Coordonnées (Lambert 
II étendu)

Nature des 
effluents

Exutoire du 
rejet

Milieu naturel 
récepteur ou 
Station de 
traitement 
collective

Conditions de 
raccordement

Pt N°1

Point de rejet sortie du 
site :
X : 451 973 m ;
Y : 2 498 862 m

Eaux résiduaires, 
eaux pluviales Milieu naturel

Grand canal du 
Havre Autorisation

Article 4.4.6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de
mesure (débit, température, concentration en polluant, …).

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent
d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4 °C.

Les points de prélèvement sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à
l’amont, qualité des parois, régime d’écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à
ce que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l’aval et que l’effluent soit
suffisamment homogène.

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter  les interventions d'organismes extérieurs à la
demande de l'inspection des installations classées.

Les  agents  des  services  publics,  notamment  ceux  chargés  de  la  Police  des  eaux,  doivent  avoir  libre  accès  aux
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

CHAPITRE 4.5 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L’ENSEMBLE DES
REJETS

Article 4.5.1. Dispositions générales

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures
ou analyses moyens réalisés sur 24 heures.
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Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir d'une
production journalière.

Dans  le  cas d'une  autosurveillance  permanente (au moins  une mesure  représentative  par  jour),  sauf  disposition
contraire, 10 % de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois
dépasser le double de ces valeurs. Ces 10 % sont comptés sur une base mensuelle.

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite.

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues
des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers
le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

Article 4.5.2. Rejets dans le milieu naturel

Article 4.5.2.1.     Caractéristiques générales  
Les effluents rejetés doivent être exempts :

• de matières flottantes,
• de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des

gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
• de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des
ouvrages.

• Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :
• Température : inférieure à 30 °C
• pH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline)
• Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de

mélange  inférieure  à  100 mg  Pt/l.  Après  établissement  d’une  corrélation  avec  la  méthode  utilisant  des
solutions témoins de platine-cobalt, la modification de couleur, peut en tant que de besoin, également être
déterminée  à  partir  des  densités  optiques  mesurées  à  trois  longueurs  d’ondes  au  moins,  réparties  sur
l’ensemble du spectre visible et correspondant à des zones d’absorption maximale.

Article 4.5.2.2.     Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires  
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs
limites en concentration et flux ci-dessous définies. Le débit maximal journalier est de 50 m³/j.

Paramètres
Concentration en

moyenne journalière
Flux maximal journalier

Demande chimique en oxygène (DCO) 300 mg/L 100 kg/j
DBO5 100 mg/l 30 kg/j
Matières en suspension totales (MEST) 100 mg/L 15 kg/j

Azote total (N total)
30 mg/L en concentration moyenne mensuelle si le flux

dépasse 50 kg/j

Phosphore total (P total)
10 mg/L en concentration moyenne mensuelle si le flux

dépasse 15 kg/j
Zinc 0,8 mg/ si le flux journalier est supérieur à 20 g /j
Nickel 0,2 mg/l si le flux journalier est supérieur à 5 g/j
Plomb 0,1 mg/l si le flux journalier est supérieur à 5 g/j
Hydrocarbures totaux 10 mg/l si le flux journalier est supérieur à 100 g/j
Composés organiques halogénés (AOX) 5 mg/l si le flux journalier est supérieur à 30 g/j
Indice phénols 0,3 mg/l si le flux journalier est supérieur à 3 g/j
Manganèse 1 mg/l si le flux journalier est supérieur à 10 g/j
Etain 2 mg/l si le flux journalier est supérieur à 20 g/j
Dichlorométhane 200  g/l µ si le flux journalier est supérieur à 5 g/j
Tétrachlorure de carbone 25  g/l µ si le flux journalier est supérieur à 1 g/j
Anthracène 25  g/lµ /
Toluène 150  g/l µ si le flux journalier est supérieur à 5 g/j
Ethylbenzène 100  g/l µ si le flux journalier est supérieur à 5 g/j
Naphtalène 130  g/l µ si le flux journalier est supérieur à 1 g/j
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Paramètres
Concentration en

moyenne journalière
Flux maximal journalier

Xylène 200  g/l µ si le flux journalier est supérieur à 5 g/j
Biphényle 25  g/l µ si le flux journalier est supérieur à 1 g/j
Cadmium et ses composés 25  g/lµ /
Chrome hexavalent 0,1 mg/L si le flux journalier est supérieur à 1 g/j
cuivre 0,150 mg/l si le flux journalier est supérieur à 5 g/j
Mercure  25  gµ /L /
Cyanures totaux 0,1 mg/l si le flux journalier est supérieur à 1 g/j
Arsenic 0,1 mg/l si le flux journalier est supérieur à 1 g/j
Métaux totaux 15 mg/l si le flux journalier est supérieur à 100 g/j

Article 4.5.2.3.     Valeurs limites d’émission des eaux exclusivement pluviales  
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites
en concentration définie :

Paramètres Concentrations instantanées

matières en suspension inférieure 100 mg/l

hydrocarbures 10 mg/l

teneur chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) 300 mg/l 

teneur biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DBO5) 100 mg/l

CHAPITRE 4.6 AUTOSURVEILLANCE DES REJETS ET PRÉLÈVEMENTS

Article 4.6.1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets aqueux

Les mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation. Les dispositions
minimums suivantes sont mises en œuvre :

Paramètres
Auto surveillance assurée par l’exploitant

Périodicité de la mesure
pH journalière

Température journalière
Demande chimique en oxygène (DCO) hebdomadaire
Matières en suspension totales (MEST) mensuelle

Azote total (N total) trimestrielle
Phosphore total (P total) hebdomadaire

Débit journalière
DBO5 trimestrielle

Hydrocarbures totaux trimestrielle
L’exploitant  réalise,  a  minima  une  fois  par  an,  un  contrôle  de  la  qualité  des  eaux  de  rejet  sur  l’ensemble  des
paramètres mentionnés à l’article 4.5.2.2. Ces contrôles sont réalisés par un organisme agréé par le ministre chargé de
l’environnement, selon les méthodes de référence précisées dans un avis publié au journal officiel.

Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l’installation et
constitué soit  par  un prélèvement  continu d’une demi-heure,  soit  par  au moins  deux  prélèvements instantanés
espacés d’une demi-heure. Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si
celui-ci est supérieur à 10 m³/j.

Une mesure de la concentration en PCB des rejets aqueux est effectuée au moins tous les cinq ans par un laboratoire
agréé par le ministre chargé de l’environnement.
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L’exploite réalise  a minima une fois par an, un contrôle de la qualité des eaux pluviales sur l’ensemble des paramètres
mentionnés au point 4.5.2.3 par un organisme agréé.

L’exploitant suit  les résultats des mesures qu’il  réalise en application du présent point notamment celles de son
programme  d’autosurveillance,  les  analyse  et  les  interprète.  Il  prend  le  cas  échéant  les  actions  correctives
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par
rapport  au respect  des valeurs  réglementaires  relatives  aux émissions  de ses  installations ou de leurs  effets  sur
l’environnement.
Tous  les  résultats  de  la  surveillance  des  rejets  sont  consignés  dans  le  dossier  « installations  classées »  prévu  au
chapitre 1.7.

CHAPITRE 4.7 SURVEILLANCE DES EFFETS DES REJETS SUR LES MILIEUX
AQUATIQUES ET LES SOLS

L’exploitant prend toute disposition nécessaire pour protéger le sol et les eaux souterraines. Il entretient et surveille à
intervalles réguliers les moyens mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans les eaux souterraines et tient à la
disposition  de  l’inspection  des  installations  classées  les  éléments  justificatifs  (procédures,  compte  rendu  des
opérations de maintenance, entretien et étanchéité des cuvettes de rétention, canalisations, conduits d’évacuations
divers, etc.).

CHAPITRE 4.8 ZONE HUMIDE – MESURES COMPENSATOIRES

Article 4.8.1. Mesures compensatoires

Conformément aux dispositions du SDAGE  2022-2027du bassin Seine-Normandie, l’exploitant met en œuvre des
mesures  compensatoires  visant  à  la  création  ou  la  restauration  de  zones  humides  sur  une  surface  à  minima
équivalente à 150 % de la surface impactée de 9 500 m² si la compensation s’effectue sur la masse d’eau impactée,
200 % si la compensation s’effectue sur une masse d’eau différente.
Un porté à connaissance précisant les mesures compensatoires envisagées est transmis à la direction départementale
des territoires et de la mer (DDTM) avant le 31 décembre 2022, pour validation. Ce document contient :

• la localisation des zones de compensation ;
• les garanties de maîtrise foncière ;
• la  caractérisation initiale  et  projetée de ces  zones (méthode d’évaluation des  fonctionnalités  des zones

humides  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité  ou  équivalent),  mettant  en  évidence  la  plus-value
fonctionnelle de la mesure ;

• le détail technique des travaux de restauration mis en œuvre ;
• les modalités de gestion ;
• les modalités de suivi.

Les travaux de mise en œuvre des mesures compensatoires sont effectifs avant le 31 décembre 2023.

Article 4.8.2. Suivi des mesures compensatoires

Un bilan environnemental devra être réalisé annuellement durant cinq ans à compter de la fin des travaux de mise en
œuvre des mesures compensatoires  et transmis à la direction départementale des territoires et de la mer (DDTM),
pour approbation (copie à l’inspection des installations classées).
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TITRE 5 – PRÉVENTION ET GESTION DES DÉCHETS

CHAPITRE 5.1 PRODUCTION DE DÉCHETS TRI, RECYCLAGE ET
VALORISATION

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants, la quantité 
maximale de déchets entreposés sur le site y est précisé :

Type de
déchets

Code des
déchets

Nature des déchets Quantité maximale
autorisée

Déchets non
dangereux

15 01 02
20 03 01
20 03 04

Déchets d’emballage
Déchets divers

Boues de fosses septiques (micro-station)
6 t

Déchets
dangereux

13 05 06*
13 05 07*
16 07 08*

Boues des séparateurs à hydrocarbure 15 t

16 07 08* Boues de station d’épuration 15 t

16 03 05* Déchets égouts pistes, refus dégrillage, Alkylated Phénol 5 t

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou un lot normal 
d’expédition vers l’installation d’élimination.

CHAPITRE 5.2 GESTION DES DÉCHETS REÇUS PAR L’INSTALLATION

Article 5.2.1. Conception des installations

Les contenants destinés à être lavés reçus sur l’installation sont vides et doivent être accompagnés d’un document
précisant :
- la provenance des contenants : raison sociale, adresse ;
- le type de contenants ;
- la nature des résidus ;
- les risques associés aux résidus.

Ces données sont enregistrées et conservées pendant une durée de cinq ans dans un registre tenu à la disposition de
l’inspection des installations classées.

Article 5.2.2. Description des déchets entrants

Les principaux déchets reçus sur le site ou générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants :

Type de déchets Nature/Code des déchets
Provenance autorisée dans le

respect du principe de proximité Quantités admises

Déchets
dangereux

Effluents de lavage de citernes
16 10 01*

ARNAL Sandouville 50 m³/jour
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TITRE 6 – SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Article 6.1.1. Identification des produits 

L’inventaire  et  l’état  des  stocks  des  substances  et  mélanges  susceptibles  d’être  présents  dans  l’établissement
(nature,  état  physique,  quantité,  emplacement)  est  tenu à jour et  à disposition de l’inspection des installations
classées.

L’exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l’inspection des installations classées,
l’ensemble des documents nécessaires à l’identification des substances, mélanges et des produits, et en particulier :

• les  fiches  de  données  de  sécurité  (FDS)  à  jour  pour  les  substances  chimiques  et  mélanges  chimiques
concernés  présents  sur  le  site ;  et  le  cas  échéant,  le  ou  les  scénarios  d’expositions  de  la  FDS-étendue
correspondant à l’utilisation de la substance sur le site.

• les autorisations de mise sur le marché pour les produits biocides ayant fait l’objet de telles autorisations au
titre de la directive n°98/8 ou du règlement n°528/2012 (prescription à indiquer dans le cas d’un fabricant de
produit biocides).

Article 6.1.2. Étiquetage des substances et mélanges dangereux

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges, et s’il y
a  lieu,  les  éléments  d’étiquetage  conformément  au  règlement  n°1272/2008  dit  CLP  ou  le  cas  échéant  par  la
réglementation sectorielle applicable aux produits considérés.

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront également
être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé. 

L’étiquetage, les conditions de stockage et l’élimination des substances ou mélanges dangereux doivent également
être conformes aux dispositions de leurs fiches de données de sécurité. 

L’étiquetage, les conditions de stockage et d’élimination des produits biocides doivent être conformes
aux dispositions de l'article 10 de l'arrêté du 19 mai 2004 (produits en régime transitoire) ou conforme à
l'article 69 du règlement  n°528/2012 et aux dispositions de son autorisation de mise sur le marché.
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TITRE 7 – PROTECTION DU CADRE DE VIE

CHAPITRE 7.1 LIMITATION DES NIVEAUX DE BRUIT

Article 7.1.1. Niveaux limites de bruit en limites d’exploitation

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes
pour les différentes périodes de la journée :

Période de jour : de 7h à  22h,
(sauf dimanches et jours fériés)

Période de nuit : de 22h à 7h,
(ainsi que dimanches et jours fériés)

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)

Article 7.1.2. Mesures périodiques des niveaux sonores

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée un an au maximum après la mise en service de
l’installation  puis  tous  les  5 ans.  Ces  mesures  sont  effectuées  par  un  organisme  qualifié  dans  des  conditions
représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins.

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à la
demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible
d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires
et propositions éventuelles d’amélioration.
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TITRE 8 – PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 8.1 PRINCIPES DIRECTEURS
L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  prévenir  les  incidents  et  accidents  susceptibles  de
concerner  les  installations  et  pour  en  limiter  les  conséquences.  Il  organise  sous  sa  responsabilité  les  mesures
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les
situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation.

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger
les écarts éventuels.

CHAPITRE 8.2 GÉNÉRALITÉS
Article 8.2.1. Localisation des risques

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations toxiques ou
d'explosion de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés ou d'atmosphères nocives
ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement
normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées
à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci.  Ces consignes doivent être
incluses dans les plans de secours s’ils existent.

Article 8.2.2. Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à l'article 6.1.1 seront
tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition
des services d'incendie et de secours.

Article 8.2.3. Propreté de l’installation

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières
dangereuses ou polluantes et  de poussières.  Le  matériel  de nettoyage est  adapté aux risques présentés  par  les
produits et poussières.

Article 8.2.4. Contrôle des accès 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des
personnes présentes dans l’établissement.

Le  responsable  de  l'établissement  prend  toutes  dispositions  pour  que  lui-même  ou  une  personne  déléguée
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de
besoin.

L’ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 8.2.5. Circulation dans l’établissement

L'exploitant  fixe  les  règles  de  circulation  applicables  à  l'intérieur  de  l'établissement.  Elles  sont  portées  à  la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

L’installation de lavage est disposée de manière à élaborer un sens unique de circulation sur le site.

Les  voies  de  circulation  et  d'accès  sont  notamment  délimitées,  maintenues  en  constant  état  de  propreté  et
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services
d'incendie puissent évoluer sans difficulté.
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CHAPITRE 8.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS
Article 8.3.1. Intervention des services de secours

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des services
d’incendie et de secours.

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne
pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation,
même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.

Article 8.3.2. Installations électriques

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art.

Une  vérification  de  l’ensemble  de  l’installation  électrique  est  effectuée  au  minimum  une  fois  par  an  par  un
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant
conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 8.3.3. Systèmes de détection

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l’installation recensée selon les dispositions de l’article 8.2.1
en  raison  des  conséquences  d’un  sinistre  susceptible  de  se  produire  dispose  d’un  dispositif  de  détection  de
substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.

L’exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection
et le cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et
des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées.

Article 8.3.4. Protection contre la foudre

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code
de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et installations dont une
protection doit être assurée.

L’analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, version de
novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées.

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations.

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens de l’article R.
181-46 du code de l’environnement  et  à chaque révision de l’étude de dangers  ou pour toute modification des
installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de l’ARF.

Au regard des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent,
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation ainsi
que les modalités de leur vérification et de leur maintenance.

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si besoin, après
la réalisation des dispositifs de protection.

Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux normes françaises ou
à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne.

L’installation des dispositifs de protection et  la mise en place des mesures de prévention sont réalisées,  par un
organisme compétent, à l’issue de l’étude technique, au plus tard deux ans après l’élaboration de l’analyse du risque
foudre.

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l’étude technique.

L’installation  des  protections  fait  l’objet  d’une  vérification  complète  par  un  organisme  compétent,  distinct  de
l’installateur, au plus tard six mois après leur installation.

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent.

L’état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification complète tous les
deux ans par un organisme compétent.
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Toutes  ces  vérifications  sont  décrites  dans  une  notice  de  vérification  et  de  maintenance  et  sont  réalisées
conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006.

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle
des  dispositifs  de  protection  concernés  est  réalisée,  dans  un  délai  maximum  d’un  mois,  par  un  organisme
compétent.

Si  l’une de ces  vérifications fait  apparaître  la nécessité  d’une remise  en état,  celle-ci  est  réalisée dans un délai
maximum d’un mois.

L’exploitant tient en permanence à disposition de l’inspection des installations classées l’analyse du risque foudre,
l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. Ces
documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel en vigueur.

Les paratonnerres à source radioactive ne sont pas admis dans l’installation.

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS
ACCIDENTELLES

Article 8.4.1. Organisation de l’établissement

Une  consigne  écrite  doit  préciser  les  vérifications  à  effectuer,  en  particulier  pour  s’assurer  périodiquement  de
l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation.

Article 8.4.2. Rétentions et confinement

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

• 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;

• 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au
moins égale à :

• dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts,- dans les autres cas, 20 % de la
capacité totale des fûts ;

• dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l.

II.  La  capacité  de rétention est  étanche  aux produits  qu'elle  pourrait  contenir  et  résiste  à l'action physique  et
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

L’étanchéité  du  (ou  des)  réservoir(s)  associé(s)  est  conçue  pour  pouvoir  être  contrôlée  à  tout  moment,  sauf
impossibilité technique justifiée par l’exploitant.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent
arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

III. Le sol des aires et des locaux de réception, d’entreposage et, plus largement, de lavage des contenants (citernes,
fûts, grands récipients pour vrac, bennes), est étanche, A1 (incombustible), résiste aux chocs et est conçu de façon à
permettre la récupération des égouttures, eaux de lavage, eaux d’extinction d’incendie,  les matières ou déchets
répandus accidentellement.

Les  aires  de  chargement  et  de  déchargement  routier  et  ferroviaire  sont  étanches  et  reliées  à  des  rétentions
dimensionnées selon les mêmes règles.

IV. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé
par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières
dangereuses sont stockées.

Le volume nécessaire à ce confinement est de 440 m³. Ce confinement est assuré par les bordures des surfaces
imperméabilisées.

Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de sorte à
prévenir les pollutions accidentelles, en maintenant notamment sur le site les eaux d’extinction d’un sinistre ou les
matières écoulées lors d’un accident de transport.  Une consigne définit  les modalités de mise en œuvre de ces
dispositifs.
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Article 8.4.3. Réservoirs

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction
parasite dangereuse.  Les réservoirs non mobiles  sont, de manière directe ou indirecte,  ancrés au sol de façon à
résister au moins à la poussée d’Archimède.

Les  canalisations  doivent  être  installées  à  l'abri  des  chocs  et  donner  toute  garantie  de  résistance  aux  actions
mécaniques,  physiques,  chimiques  ou  électrolytiques.  Il  est  en  particulier  interdit  d'intercaler  des  tuyauteries
flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.

Article 8.4.4. Règles de gestion des stockages en rétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le  stockage  des  liquides  inflammables,  ainsi  que  des  autres  produits,  toxiques,  corrosifs  ou  dangereux  pour
l'environnement,  n'est  autorisé  sous  le  niveau  du  sol  que  dans  des  réservoirs  installés  en  fosse  maçonnée  ou
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles  en permanence.  A cet  effet,
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

Article 8.4.5. Stockage sur les lieux d’emploi

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des mélanges
dangereux  sont limités  en quantité  stockée et  utilisée dans les  ateliers  au minimum technique permettant  leur
fonctionnement normal.

Article 8.4.6. Transports – chargements – déchargements

Les  aires  de  chargement  et  de  déchargement  de  véhicules  citernes  sont  étanches  et  reliées  à  des  rétentions
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des
véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 

En particulier, les transferts de produits dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant des parcours
bien déterminés et font l’objet de consignes particulières.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher
ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.

Les  dispositions  nécessaires  doivent  être  prises  pour  garantir  que  les  produits  utilisés  sont  conformes  aux
spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité.

Article 8.4.7. Élimination des substances ou mélanges dangereux

L’élimination des substances ou mélanges dangereux  récupérées  en cas d’accident  suit  prioritairement  la  filière
déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans
des conditions conformes au présent arrêté.

CHAPITRE 8.5 DISPOSITIONS D’EXPLOITATION
Article 8.5.1. Surveillance de l’installation

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation,
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations.
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Les issues sont fermées en dehors des heures de réception des contenants à laver. Ces heures de réception sont
indiquées à l’entrée de l’installation.

Article 8.5.2. Travaux

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature,
les risques présentés,  les conditions de leur  intégration au sein des installations ou unités en exploitation et  les
dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par exemple)
ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un « permis de
feu » et en respectent une consigne particulière. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et
visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une
entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière
doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

Le permis rappelle notamment :

• les motivations ayant conduit à sa délivrance,

• la durée de validité,

• la nature des dangers,

• le type de matériel pouvant être utilisé,

• les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et
d'explosion, la mise en sécurité des installations,

• les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte
(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les
lieux destinés à vérifier le respect des conditions prédéfinies.

Article 8.5.3. Vérification périodique et maintenance des équipements

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte
contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche
par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en
vigueur.

Les  vérifications  périodiques  de  ces  matériels  sont  enregistrées  sur  un  registre  sur  lequel  sont  également
mentionnées les suites données à ces vérifications.

Article 8.5.4. Interdiction de feux

Il  est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers
présentant  des  risques  d'incendie  ou  d'explosion  sauf  pour  les  interventions  ayant  fait  l'objet  d'un  permis
d’intervention spécifique.

Article 8.5.5. Formation du personnel

Outre  l'aptitude  au  poste  occupé,  les  différents  opérateurs  et  intervenants  sur  le  site,  y  compris  le  personnel
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident
ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.

CHAPITRE 8.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

Article 8.6.1. Ressources en eau et mousse

L’installation est équipée de moyens d’intervention appropriés aux risques, notamment :
- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours, avec une description des dangers
pour chaque local ;
- d’un ou plusieurs appareils d’incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou privé, implantés de
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telle sorte que, d’une part, les installations susceptibles d’être à l’origine d’un incendie se trouvent à moins de 100 m
d’un appareil et que, d’autre part, elles se trouvent à moins de 200 m d’un ou plusieurs appareils permettant de
fournir  un  débit  minimal  de  60 m³/h  pendant  une  durée  d’au  moins  deux  heures  et  dont  le  dispositif  de
raccordement  est  conforme  aux  normes  en  vigueur,  pour  permettre  au  service  d’incendie  et  de  secours  de
s’alimenter sur ces appareils.

À défaut, une réserve d’eau de 120 m³ destinée à l’extinction est accessible en toutes circonstances et à une distance
des aires de stockage ayant recueilli l’avis des services départementaux d’incendie et de secours. Le niveau d’eau
requis est matérialisé afin d’apprécier, en temps réel, la quantité d’eau disponible dans la réserve ;
- d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’installation, lorsqu’elle est couverte, et, sur les aires extérieures et dans les
lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les
agents  d’extinction  sont  appropriés  aux  risques  à  combattre  et  compatibles  avec  les  matières  et  déchets
entreposés.

Article 8.6.2. Entretien des moyens d’intervention

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions.
Les matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie sont vérifiés périodiquement selon les référentiels en vigueur.
L’exploitant  doit  fixer  les  conditions  de  maintenance,  de  vérifications  périodiques  et  les  conditions  d'essais
périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 8.7 Risque Inondation
L’exploitant doit prendre toutes les dispositions pour mettre hors d'eau l’ensemble des équipements sensibles du
site et prévoir un local hors d’eau et sécurisé pour les employés de l’entreprise. 

Une procédure en cas d'inondation doit être élaborée et testée régulièrement par l’entreprise. 

CHAPITRE 8.8 Risques technologiques externe
L’exploitant est tenu de se conformer aux prescriptions du règlement du PPRT du Havre.
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